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 La période de dépôt des dossiers PAC 2023 s’est achevée le 9 juin. De-
puis cette date, vous avez la possibilité de revenir sur Telepac pour mo-
difier votre déclaration en ligne. Il s’agit d’une nouveauté de la réforme 
de la PAC 2023-2027 dans le cadre de l’application du droit à l’erreur.
Les modifications peuvent être faites à votre initiative ou suite à 
une alerte de l’Administration. Elles peuvent porter sur toutes 
les pièces et informations constituant la demande d’aides PAC, 
en particulier :

 Les données d’identité ;

 Les aides demandées, sous réserve de leur contrôlabilité à la 
date de modification ;

 Les informations du RPG (dessin des parcelles, attributs…) ;

 Les effectifs animaux.

Même si vous avez la possibilité de modifier votre demande jusqu’au 
20 septembre 2023, il est fortement conseillé de le faire avant le  

15 juillet 2023. Pour toute demande de modification après 
cette date, le paiement de l’acompte ne pourra pas être garanti.

Attention, à partir du moment où un contrôle sur place vous sera notifié, 
il ne vous sera plus possible de modifier votre déclaration sur les élé-
ments en lien avec ce contrôle.

 Cas particulier des accidents de culture : vous devez signaler un 
accident de culture dès lors que le couvert d’une parcelle ne correspond 
plus à une culture conduite dans de bonnes conditions et que l’impact 
est significatif. 

 Pour toutes précisions, se référer à la notice «  modification 
de déclaration 2023 » sur Telepac, ou contacter la DDT.
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  Le 3STR (Système de Suivi des Surfaces en Temps Réel), nou-
veauté de la PAC 2023, est une nouvelle façon de vérifier les cou-
verts végétaux et l’existence d’une activité agricole sur les par-
celles déclarées à la PAC. 

Ce système est basé sur des images satellites analysées par une in-
telligence artificielle. Pour chaque parcelle, il se traduit sous la forme 
d’un feu tricolore (vert, orange, rouge) visualisable dans Telepac :

 un feu vert signifie que la parcelle est conforme ; 

 un feu orange signifie que l’administration n’a pas encore conclu sur 
l’éligibilité de la parcelle ;

 un feu rouge signifie que le couvert n’est pas considéré conforme et 
que l’exploitant doit modifier sa déclaration ou apporter des éléments à 
l’administration pour prouver la conformité de la parcelle. 

Les 1ers feux rouges ne seront positionnés qu’à compter de juillet. 

Pour tous les dossiers signés avant le 12 mai 2023, les feux sont déjà dis-
ponibles sur Telepac. Pour les autres, ils le seront début juillet. 
Sur la base de ces feux, vous aurez la possibilité de faire valoir votre droit 
à l’erreur et de modifier votre déclaration, afin d’éviter une réduction 
des aides PAC.

De nouveaux calculs des feux seront réalisés tous les mois. Nous vous 
invitons donc à aller consulter régulièrement votre compte Télé-
pac, dès à présent et jusqu’au paiement de vos aides.

Les feux sont disponibles dans votre dossier PAC 2023, dans l’onglet  
RPG, dans la couche « Restitution des feux ». Le détail du feu pour chaque 
parcelle est consultable en utilisant le    et en cliquant sur la parcelle. 

PACLe 3str est lancé  !
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 Les dégâts de la faune sauvage sur les cultures et les élevages sont 
loin d’être anodins et impactent chaque année les exploitations agricoles.  
Selon les derniers chiffres collectés en 2019 :
 20 millions d’euros estimés pour les dégâts de corvidés ;
 20 millions d’euros pour les dégâts de cervidés ;
 et tant d’autres dégâts sur lesquels aucun chiffrage n’a jamais été effectué.

 Le réseau Chambres d’agriculture met à disposition des agriculteurs 
mais également de tout citoyen une application permettant de si-
gnaler des dégâts de la faune sauvage sur son exploitation agri-
cole. Cet outil téléchargeable n’a pas valeur de déclaration. Il permet 
toutefois de donner une vision intéressante des dégâts liés à la faune 
sauvage, notamment pour les espèces pour lesquels aucun système d'in-
demnisation ne permet un suivi.

 Développée à l’origine par la Chambre d’agriculture de Haute-Vienne, 
cette application disponible depuis le mois de novembre sur les princi-
pales plateformes de téléchargement  IOS et  Android, permet de 
géolocaliser facilement le lieu où sont constatés des dégâts. Les photos 
pourront être transmises très facilement. Ces divers signalements per-
mettront également d’enrichir une base de données scientifique relative 
à la pression de la faune sauvage sur les cultures et les élevages et servi-
ront de base aux différentes mesures à mettre en place pour en minimi-
ser l’impact.

 Instituts de recherche, fédérations départementales de Chasse et 
directions départementales des territoires considèrent ainsi cette dé-
marche comme une avancée. Les données récoltées au niveau dépar-
temental seront centralisées par la suite au niveau national à Chambres 
d’agriculture France qui établira une jonction avec les différents Instituts 
de recherches et ministères concernés.

 Un simulateur intégré permettra également de simuler le montant des 
indemnités en cas de déclaration.

Attention dans le cas de dégâts occasionnés par le grand gibier 
(sangliers, cerfs, chevreuils...), la demande d’indemnisation doit 

se faire avec la fédération des chasseurs pour une prise en charge de 
l’indemnisation. Tout signalement de loup doit également être confirmé 
par les services de l'OFB.
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